
CHAMBRE DES COMMUNES.

.aux vaisseaux canadiens, et ceux qui
n'étaient pas familiers avec ce coi-
merce ne pouvaient comprendre l'im-
Plortance de cette concession aux vais- i
seaux canadiens. Sous la loi actuelle, i
les vaisseaux canadiens acquittés avec
une cargaison de grains de Clicago,
3iivaukee ou autres ports, ne pour-
raient arrter a Buñ2talo on Détroit pour
y prendre une cargaison de charbon
pour s'on revenir. Il cn résultait que
les vaisseaux canaliens étaient obligés
de monter allòge, et les propriétaires
de navires canadiens ne pouvaient en
conséquence lutter avec les proprié-
taires de navires américains, plus
particuliòremrent dans des mortes
saisons comme la dernière. Tortefois,
si les propriétaires de navires cana-
diens obtenaient les concessions accor-
dées par le traité, une grande partie
du commerce de transport sur les lacs
serait transférée. aux naviraes canîîad iens.
Ensuite on a prétendu ,que le traité fe-
yait tort au commerce du bois de cons-
traction des Etats-Mis, .un commerce
immense qui emploie. 200,000 hommes
et 840,000,000 deý capitaux ; le Michi-
gan l'annlée derniòre ayaut produit
trois mille millions de pieds, ou dix
fois autant que le district d'Outaouais.
Le*commerce de bois américain était
en conséquence tròs puissant, etil avait
employé tous ses eifforts pour faire
avorter le traité, car il savait qu'il
causerait du tort à ses intéréts. En-
suite les fabricants et commerçants de
laine américains protestèrent ; ils crai-
gnaient que les tibriques canadiennes
qui'faiisaieit ('excelleates étoifes trou-
veraient, si les barriòres étaient abat-
tues, un marché pour leurs etfets parmi.
les quarante millions d'âmes (le la
République. Les agriculteurs des Etats-
Unis protestòrent contre le traité,
même ces cultivateurs (le l'Ouest qui
pouvaient, suivant l'hon. député de
iagar-a, chasser nos grains du marché

américain. De fait, il y avait à peine
une industrie dans les Etats - Unis
qui n'avait pas pétitionné le Sénat,
protestant contre la ratification du
traité négocié par M. BJaows. Mainte-
nant quels sont les intérêts qui s'oppo-
sèrent au traité ? Avons-nous entendu
des objections de l'agriculteur, du com-
merçant de bois, du meunier, du pé-
.cheur, du iouilleur ? NÇon. Les grands.
intérêts du pays n'élevèrenit jamais la
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roix contre le traité, ils étaient en fa-
veur du traité, et savaient qu'il contri-
buerait à leur prospérité. Quant aux
ntérêts agricoles, à un point de vue
ibre-échangiste, le traité était sage,
nais il voulait le considérer à un point
le vue protectionniste. L'objet d'un
tarif protectionniste était (le développer
nos industries manufacturières et ciéer
in marché indigène pour les produits
lu sol qui ne pouvaient supporter les
frais de transport à un marché éloigné;
et quoique le peuple pût payer plus
cher pour les produits du tisserand,
enGore à ra fin la balance des profits
serait en leur faveur. La politique des
Etats-Unis a été pendant (les années
une politique protectionniste extrême.
Les contribuables du pays ont payé
des mille etdes millions de piastres pour
créer leurs vastes mnuflatuel-C3 indigè-
nos et des marchés pour leurs produits,
et afin d'avoir leurs Lowells, leurs Man-
chesters, leurs Fall Rivers, leurs Pi ovi-
dences et les diverses villes manufactu-
ròres des Etats de la Nouvelle-Angle-
terre. Quel était le but de ce traité ?
Eussions-nous établi des ta-ifs protec-
tionnistes et créé un marché au moyen
de droits les plus protectionnistes, il
se serait écoulé un demi-siòele avant
que notre marché fut dans une position
égale au marché arnéricain ; mais .ce
traite proposait d'abattre les barriòres
et nous donner l'avantage d'un marché
qui leur avait coùté des millions à créer.
le g'rand Ouest, avec ses millions d'a-
mes, aurait contribué sa part de taxes
pour fonder ces vastes industiries maa-
nufaut:ières de l'Est ; mis ces endroits
occupaient un rang secondaire vis-à-vis
de nous, et si ce traité eùt devenu loi il
nous aurait mis non-seulement sur un
pied d'égalité, mais plus avantageuse-
mein t sur le marché qui leur avait coûté
si.cher. Si l'on examine ce traité à un
point de vue protectionniste il se re-
commande à tous ceux q:i croient à la
protection pour créer un marché indi-
gène. Il a fait parti du comité dont le
devoir était d'exa-niner la condition
des intérêts industriels de la Puissance,
et des nanuficturiers de toutes les
parties du paysavaient eomparudevant
ce comité. Il a demandé invariable-
ment à ces messieurs quelle était leur
opinion sur les effets probables d'un
libre-échange avec les Etats-Unis, sur
la branche de leur commerce ou de leur

890


